
à craindre une sanction pénale, mais qu’il ne peut cependant 
pas concilier les obligations du service militaire avec sa 
conscience (deuxième branche)? 

7) Dans l’hypothèse où il y aurait lieu de répondre à la sixième 
question dans le sens de sa deuxième branche: 

le fait que le demandeur d’asile n’a pas fait usage de la 
possibilité de suivre une procédure normale d’objecteur de 
conscience, alors qu’il en aurait eu la possibilité, exclut-il 
toute protection en tant que réfugié au sens des dispositions 
précitées, ou la protection en tant que réfugié entre-t-elle 
aussi en ligne de compte lorsqu’il s’agit d’une décision 
actuelle prise en conscience? 

8) Le renvoi infamant de l’armée, la condamnation à une peine 
d’emprisonnement et le rejet social et les désavantages qui 
en découlent constituent-ils un acte de persécution au sens 
de l’article 9, paragraphe 2, sous b) ou c), de la directive 
2004/83? 

( 1 ) Directive 2004/83/CEE du Conseil, du 29 avril 2004, concernant les 
normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre 
au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont 
besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces 
statuts (JO L 304, p. 12). 
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